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Tous travaux dans la voie publique com
m

unale sont interdits sauf autorisation préalable de la Ville.

Les dispositions techniques concernant les travaux de terrassem
ent et de réfection dans la voie

com
m

unale, ci-après dénom
m

ées « dispositions techniques )) sont à respecter par chaque bénéficiaire
et par tous les intervenants dans la réalisation de ces travaux.

Elles ne portent pas préjudice à l'application d'autres prescriptions légales ou réglem
entaires qui

s'im
posent.

Tous droits généralem
ent quelconques des tiers restent réservés.

Le bénéficiaire d'une perm
ission s'engage à réaliser les travaux endéans le délai fixé dans la perm

ission.
Le coût de tous les travaux et les m

esures à prendre décrits par la perm
ission doit être supporié par le

b
é

n
é

ficia
ire

.

En cas de non-respect répété des dispositions techniques, la Ville se réserve le droit de suspendre ou
de reiirer totalem

ent ou partiellem
ent et avec effet im

m
édiat la perm

ission au bénéficiaire, sans que celui-
ci n'ait de ce fait droit à une indem

nité de la part de la Ville de Luxem
bourg, de quelque nature qu'elle

soit et sans que, en général, le bénéficiaire ne puisse faire valoir des droits quelconques à l'encontre de
Ia Ville de Luxem

bourg.
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D'une façon générale, la m
ise en œ

uvre de la responsabilité civile du bénéficiaire se fait conform
ém

ent
aux articles respectifs du C

ode C
ivil luxem

bourgeois.

Le !énéficiaire d'une perm
ission est responsable de tout dom

m
age causé à la Ville ou à des tiers du fait

de l'exécution des travaux et/ou du fait du non-respect des dispositions de la présente perm
ission de

voirie ainsi que des autorisations particulières qui seront le cas échéant délivrées.

Le bénéficiaire s'engage par ailleurs à tenir la Ville quitte et indem
ne de toute responsabilité et de tous

recours ou réclam
ations d'un tiers (en ce côm

pris en vertu de l'article 544 du Code civil) quant aux dégâts,
désagrém

ents, incidents, accidents et dom
m

ages de toute nature pouvant survenir du fait de ou à
I'occasion de l'exécution des travapx.

Le bénéficiaire est responsable de la com
patibilité de son propre réseau avec le réseau existant.
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Le bénéficiaire devra exécuter à ses frais les travaux nécessaires pour m
ettre les ouvrages et les

infrastructures qu'il a réalisés, respectivem
ent fait réaliser en concordance avec l'état de la voirie. Si tel

ne serait pas possible, il ne pourra faire valoir aucun droit à indem
nité ni aucun autre droit généralem

ent
quelconque à l'encontre de la Ville.
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Les installations de chantier em
piétant sur le dom

aine public devront être préalablem
ent autorisées par

Ie service de la C
irculation de la Ville de Luxem

bourg. Aucun dépôt de m
atériaux ou de m

atériels ne
sera autorisé en dehors des lim

ites fixées.

L'em
prise nécessaire doit être aussi réduite que possible, en particulier en ce qui concerne la chaussée

e
t le

s tro
tto

irs.

U
n couloir suffisam

m
ent large doit rester libre à la circulation et aü passage des piétons et cyclistes qui

ne pourront pas être gênés durant l'exécution des travaux, sauf exceptions dûm
ent autorisées par un

règlem
ent de circulation.

P
oür les interventions dans la voie carrossable, la V

ille de Luxem
bourg pourra, pour des raisons de

sécurité ou de conservation du dom
aine, im

poser le travail par dem
i-chaussée.

La circulation sur les voies publiques ne peut être m
odifiée par le bénéficiaire sans les perm

issions
expresses et préalables des autorités com

pétentes.

A
rticle2.l.2

Interruptionssupérieuresà24heures

A chaque interruption de travail excédant 24 heures, notam
m

ent en fin de sem
aine, des dispositions

seront prises pour réduire l'em
prise à une surface m

inim
ale, pour évacuer tous les m

atériaux inutiles et
pour m

ettre en conform
ité la signalisation et la sécurisation du chantier.
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Le bénéficiaire prend toutes les m
esures utiles et nécessaires pour m

aintenir les accès aux propriétés
rive

ra
in

e
s.

Les accès aux bâtim
ents, garages et aux propriétés doivent être garantis en perm

anence. A cette fin, le
bénéficiaire m

ettra en place des passerelles adaptées et il prendra toutes autres m
esures utiles et

n
é

ce
ssa

ire
s.

Toute lim
itation et/ou suppression des accès se fera uniquem

ent après inform
ation préalable des

riverains. Le bénéficiaire avertira 48 heures à l'avance, au m
oyen d'un avis-type ayant trouvé l'accord de

Ia Ville, les propriétaires, locataires ou la gérance concernée. Une copie de l'avis est à rem
ettre au service

d
e
 la

 V
o
irie

.

C
es accès sont à rétablir dès que les contraintes techniques le perm

ettent. U
ne attention particulière est

à porter aux com
m

erces riverains. Les dépôts et le stockage interm
édiaires de m

atériel et de m
atériaux

sont à organiser de m
anière à ce que les accès aux vitrines et les accès aux com

m
ërces restent garantis

à tout m
om

ent pour les livraisons et les clients.

Les zones de dépôt et de stockage ne doivent aucunem
ent entraver la circulation piétonne. C

es zones
som

 à m
aintenir dans un état propre.

Tout dépôt et stockage de m
atériel et de m

atériaux sur le dom
aine public est à autoriser préalablem

ent
par le service de la C

irculation de la Ville.

L'écoulem
ent des eaux de surface doit être constam

m
ent assuré.
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S
écurité,salubritéetsignalisationduchantier

Le bénéficiaire doit se conform
er aux prescriptions de sécurité et de santé en vigueur à m

ettre en œ
uvre

sur les chantiers tem
poraires ou m

obiles.

Le bénéficiaire se conform
e à toute disposition légale ou réglem

entaire et à tout ordre ém
anant des

autorités com
pétentes en m

atière de sécurité, d'hygiène, de bruit et de santé au chantier.

11 devra notam
m

ent observer les dispositions du C
ode du travail concernant la protection, la santé et la

sécurité des salariés, sans préjudice des prescriptions de prévention des accidents édictées par
I'A

sso
cia

tio
n
 d

'a
ssu

ra
n
ce

 a
ccid

e
n
t.

Les travaux sont à réaliser de m
anière à ce que les m

atériaux n'encom
brent pas la chaussée. Le passage

et la sécurité des piétons et des cyclistes sont à garantir à tout m
om

ent par la m
ise en place de dispositifs

adaptés à la situation.

Le bénéficiaire a la charge de la signalisation, de la ferm
eture, du gardiennage et de l'éclairage du

chantier et sera responsable de tout dom
m

age et accident éventuels pouvant survenir en raison du défaut
ou de l'insuffisance des m

esures prises. La signalisation doit être m
aintenue jour et nuit. Le bénéficiaire

doit m
ettre en place, sous sa responsabilité et à ses frais, la signalisation com

plète du chantier et en
assure la surveillance constante, conform

ém
ent aux textes en vigueur et aux prescriptions du C

ode de
la

 R
o

u
te

.

Les fouilles sont à clôturer par un dispositif évitant les chutes de personnes. L'ensem
ble doit être fiXé de

façon rigide, sur des supports stables et résistants aux chocs. Les élém
ents de protection ne doivent

présenter aucun défaut susceptible de dim
inuer leur résistance et doivent être dépourvus d'échardes et

de pointes.

La protection m
inim

ale consistera en un grillage de balisage en polypropylène stabilisé U
V avec une

grande résistance à la traction. La hauteur m
inim

ale du grillage est de 1 ,20m
 et la couleur est orange.

Les m
ontants sont à protéger sur leurs extrém

ités par des capuchons.

A
rticle2.l.5

P
ropreté

Un soin particulier est à apporter à la propreté et à la tenue des chantiers. Le bénéficiaire doit veiller:

à la propreté des installations

à la propreté des abords du chantier

au nettoyage et balayage régulier de la voie publique

à l'absence de stockage en dehors des lim
ites de l'em

prise

à la protection des revêtem
ents en place

au transport vigilant des m
atériaux

au com
portem

ent du personnel pendant les travaux

à l'élim
ination perm

anente des déchets et rebuts du chantier.

********

P
la

n
ta

tio
n
s
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En général :

Le bénéficiaire devra contacter le service des P
arcs avant tous les travaux susceptibles d'endom

m
ager

Ies plantations en place.
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D
es m

esures de protection spécifiques pour les arbres vivants (troncs, racines, branches,...) sont à
appliquer suivant la directive R

AS-LP 4 (édition en vigueur) «R
ichtlinien fijr die Anlage von Strassen -

Landschaftspflege A
bschnitt 4 - S

chutz von B
âum

en, V
egetationsbestànden und Tieren bei

Baum
assnahm

en», respectivem
ent suivant la norm

e D
IN

 18920 (édition en vigueur) concernant la
protection des arbres en péril, des plantes et des surfaces de végétation/végétalisées.

Il est form
ellem

ent interdit de couper ou de m
utiler les racines des plantations d'ar6res jouxtant les

installations. Les troncs sont à protéger convenablem
ent. Lors de travaux avec des engins, les basses

branches sont à protéger. Les réseaux d'arrosage existants ne peuvent être déplacés ou m
odifiés sans

perm
ission spéciale. Le cas échéant, ils doivent être rétablis en leur pristin état par le bénéficiaire, après

a
cco

rd
 d

u
 se

rvià
e

 d
e
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rcs d
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 V

ille

E
lém

ents topographiques

Le bénéficiaire inform
e 5 jours ouvrables avant le début des travaux les services du G

éom
ètre de la

Ville de Luxem
bourg si des élém

ents topographiques (clous de nivellem
ent, bornes, points de polygone,

etc.) risquent d'être endom
m

agés lors des travaux.
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A
u cours des travaux, le bénéficiaire veille strictem

ent à ce que tous élém
ents accessoires qui sont

nécessaires pour le fonctionnem
ent des ouvrages de distribution tels que bouches à clé, d'eau ou de

gaz, siphons, tam
pons de regards, cham

bres et bornes d'incendie, etc., soient toujours accessibles et
m

aintenus pendant toute la durée du chantier. D
ans tous les cas, le bénéficiaire doit se m

ettre avant le
début du chantier en rapport avec le service Incendie de la Ville de Luxem

bourg afin d'arrêter, d'un
com

m
un accord, les dispositions éventuelles à prendre.

A
u cas où, au cours des travaux, le bénéficiaire tom

berait sur des canalisations ou d'autres installations
quelconques ou les m

ettrait à découvert, il doit im
m

édiatem
ent avertir le service com

pétent de la
Ville/gestionnaire du réseau qui est concerné et se conform

er à toutes les prescriptions en vigueur
relatives aux travaux à exécuter aux abords de ces ouvrages. 11 en est de m

êm
e pour tout choc sur une

ca
n

a
lisa

tio
n

.

S
uppression d'ouvrages non utilisés

En cas d'inutilisation prolongée d'ouvrages ou d'installations posés par le bénéficiaire dans le dom
aine

de la Ville, la Ville se réserve le droit de dem
ander au bénéficiaire respectivem

ent à ses ayants droit ou
ayants cause de procéder à l'enlèvem

ent de ces ouvrages et installations ainsi qu'à la rem
ise en pristin

état des lieux endéans le délai qu'elle fixe. Dans le cas contraire, la Ville aura le droit, suite à une m
ise

en dem
eure restée sans effet, de réaliser ou de faire réaliser ces travaux.
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Les frais relatifs aux travaux de suppression des ouvr"ages et installations non utilisés sont à supporter
par le bénéficiaire respectivem

ent ses ayants droits ou ayants cause.
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Le bénéficiaire inform
e, au plus tard 3 sem

aines après délivrance de l'autorisation, le service de la
Voirie du com

m
encem

ent effectif des travaux par la voie de son portail inform
atique :

https://service.vdl.lu/voirie IG
V

/login igv/index i.php.
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Passé ce délai, l'autorisation deviendra caduque et une nouvelle dem
ande sera à introduire. D

ès le début
des travaux, le bénéficiaire doit afficher à un endroit accessible et visible le certificat relatif à l'autorisation
des travaux (en annexe). Le certificat attestant de l'affichage est à renvoyer au service de la Voirie
endéans les 3 jours à com

pter du ler jour de l'affichage.

Les entreprises en charge de l'exécution des travaux doivent disposer de certificats d'inscription au
registre professionnel ou au registre de com

m
erce de l'Etat où ils sont établis. Elles doivent égalem

ent
disposer d'une autorisation d'établissem

ent de la part du M
inistère des C

lasses M
oyennes du G

rand-
D

uché de Luxem
bourg pour les travaux à réaliser

Avant de débuter les travaux, le bénéficiaire demande par écrit le traçage des réseaux et canalÎsations
en place auprès des services concernés de la Ville de Luxem

bourg et des autres gestionnaires de
réseaux et canalisations. La V

ille de Luxem
bourg décline toute responsabilité du fait d'erreurs ou

d'om
issions dans les renseignem

ents ainsi fournis.
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P
réalablem

ent à tous travaux, le bénéficiaire peut dem
ander par écrit, avec un préavis de 5 jours

ouvrables, que soit établi un constat contradictoire des lieux avec un agent du service de la Voirie. En
I'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés être en bon état et aucune contestation ne sera
adm

ise par la suite.

S
auf convention contraire à intervenir entre la V

ille et le bénéficiaire, ce dernier devra rem
ettre les lieux

en leur pristin état, suivant les règles de l'art et à ses frais.

Le bénéficiaire invitera par écrit avec un préavis de 5 jours ouvrables la V
ille de Luxem

bourg aux
réceptions provisoire et définitive des travaux à opérer avec l'entrepreneur m

oyennant télécopie ou e-
m

ail à adresser au service de la Voirie. Les services techniques concernés de la Ville peuvent assister
aux opérations de fin des travaux. Ils vérifient la conform

ité des travaux par rapport aux conditions de la
présente perm

ission ainsi qu'aux autorisations particulières délivrées le cas échéant. Les observations
éventuelles seront consignées dans un procès-verbal. En cas de vice/m

alfaçon oü lorsque les travaux
n'ont pa?s été réalisés conform

ém
ent à la présente perm

ission eU
oi,i aux autorisations particulières, la

Ville de Luxem
bourg est en droit d'exiger la m

ise en coôform
ité des travaux aux frais du bénéficiaire

endéans le délai qu'elle fixe. A
 défaut pour le bénéficiaire d'y réserver une suite favorable et sans

préjudice de tous autres droits, la Ville aura le droit, après une m
ise en dem

eure restée sans effet, de
fa

ire
 ré

a
lise

r ce
s tra

va
u

x a
u

x fra
is d

u
 b

é
n

é
ficia

ire
.

Aussitôt après l'achèvem
ent des travaux, le bénéficiaire est tenu d'enlever tous les décom

bres, terre,
dépôts de m

atériaux, gravois, im
m

ondices et tous déchets généralem
ent quelconques et à réparer

im
m

édiatem
ent tous les dom

m
ages qui auraient été causés au dom

aine de la V
ille ou à ses

dépendances.
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Le bénéficiaire respectivem
ent les ayants cause ou ayants droit de celui-ci fournira aux services

techniques de la Ville de Luxem
bourg et aux tiers que cette dernière a chargés endéans les 5 jours

ouvrables de la dem
ande qui lui est faite, l'em

placem
ent exact des conduites et câbles qu'il a m

is en
place ou sur lesquels il est intervenu d'une m

anière quelconque. D
ans le cas contraire, la Ville décline

toute responsabilité quant aux dégâts qui seraient causés à ces ouvrages et installations lors de travaux
publics qui seront réalisés.
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Le bénéficiaire a égalem
ent l'obligation d'établir des levés "as-built" en planim

étrie du réseau, de tout
ouvrage, y com

pris les installations connexes, qu'il a posé ou sur lequel il est intervenu d'une m
anière

quelconque. Les données relevées seront indiquées en coordonnées nationales géo-référencées.

La Ville est en droit de com
inuniquer ces données à tous tiers qu'elle chargera en vue de la réalisation

de travaux publics (bureaux d'études, entrepreneurs, ...).
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Tous réseaux et câbles existants pouvant être affectés par les travaux sont à protéger suivant les
prescriptions à valider préalablem

ent par le service com
pétent de la V

ille respectivem
ent par le

gestionnaire de réseau. Les frais de déplacem
ent et de protection de ces réseaux et câbles sont à charge

du bénéficiaire. Tout dom
m

age causé à ces réseaux et câbles est im
m

édiatem
ent à signaler au

propriétaire respectivem
ent gestionnaire du réseau.
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écoupes

Les bords de la zone d'intervention doivent être préalablem
ent découpés sur une profondeur pouvant

aller jusqu'à 20 cm
 afin d'éviter tout endom

m
agem

ent du revêtem
ent en dehors de l'em

prise de la fouille.

A
rticle 2.2,6

E
ngins et m

obiliers urbains

Les chenilles des engins doivent être équipées spécialem
ent afin d'éviter tout endom

m
agem

ent de la
voie publique. 11 en est de m

êm
e pour les sem

elles d'appui des engins.

Le m
obilier urbain (candélabres, stations de vélos, abribus, etc...) et la signalisation vertieale seront

enlevés par la Ville de Luxem
bourg. Sans préjudice des dispositions applicables du C

ode de la R
oute,

la rem
ise en place du m

obilier urbain et de la signalisation verticale se fait à l'endroit déterm
iné d'un

com
m

un accord entre la Ville et le bénéficiaire. Tous travaux de génie civil éventuellem
ent requis pour

Ia rem
ise en place, telle que la réalisation de la fondation ou dè l'em

base, seront àï exécuter par le
bénéficiaire à ses frais et, le cas échéant, sous la surveillance des services concernés de la V

ille. Le
bénéficiaire reste seul responsable de l'exécution de ces travaux. La pose elle-m

êm
e du m

obilier urbain
respectivem

ent de la signalisation verticale sera effectuée par la Ville de Luxem
bourg.
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Les travaux de m
arquage au sol (provisoires et définitifs) seront réalisés par la Ville.

D
é
b
la

ie
m

e
n
ts
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Tous les m
atériaux proyenant des fouilles sont à évacuer au fur et à m

esure de leur extraction sauf
perm

ission particulière. L'extraction et l'évacuation vers une déchargë agréée se font par couches
successives : revêtem

ent de surface, coffre et sol de fondation. Seuls les m
atériaux de surface (dalles,

bordures, pavés, etc.), susceptibles d'être réutilisés, doivent soigneusem
ent être rangés à l'endroit

désigné préalablem
ent par le service de la Voirie. En tous cas, le stockage des m

atériaux ne saurait
entraver la circulation des véhicules, des cyclistes et des piétons.

Les déblais extraits ne peuvent être réutilisés que sur autorisation préalable et par écrit de la Ville sans
préjudice de toute autre autorisation nécessaire. A cet effet, le bénéficiaire doit faire procéder à ses frais
à une étude d'identification des déblais de m

anière à déterm
iner la possibilité et les conditions de

ré
u
tilisa

tio
n
 co

n
fo

rm
e
.

Les tranchées et les fouilles sont à blinder suivant les règles de l'art. Les parois sont à couper à la
verticale avant tout rem

blayage. Les parties de superstructure affouillées par les eaux sont à extraire.
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Lorsqu'une tranchée heurte des bordures et des caniveaux, ceux-ci doivent être enlevés et rem
is en

place à la fin des travaux.

Les eaux accum
ulées au fond des fouilles, quelles que soient leurs origines, sont à évacuer par

p
o
m

p
a
g
e
.

A
rticle 2.2,8

R
em

blayages

Le rem
blayage des tranchées et fouilles s'effectue au fur et à m

esure de l'avancem
ent des travaux

conform
ém

ent aux règles de l'art.

En cas d'affouillem
ents latéraux accidentels, une nouvelle découpe du corps de chaussée ou du trottoir

est nécessaire pour assurer le com
pactage des m

atériaux sous-jacents. 11 est interdit d'abandonner dans
Ies fouilles des corps m

étalliques, restes de tuyaux ou de câbles, m
orceaux de bouches à clé, boîtes de

raccordem
ent, etc., afin de ne pas perturber une éventuelle détection ultérieure des canalisations.

Les m
atériaux de rem

blai en excédent sont enlevés im
m

édiatem
ent et les abords du chantier nettoyés

de tous détritus provenant des travaux.

Sous les gazons, les m
atériaux réutilisables provenant des fouilles sont rem

is en place jusqu'à la hauteur
de trente centim

ètres en-dessous du niveau fini. Le com
plém

ent se fait à l'aide de terre végétale.

Au droit des arbres, sur une longueur de deux m
ètres et une profondeur d'un m

ètre, le rem
blaiem

ent des
tranchées se fait d'une m

anière identique, le cas échéant suivant les directives du service des Parcs
(Article :3.1.10)

Le rem
blayage en sous-œ

uvre des files de pavés / rigoles et bordures est interdit. Ceux-ci sont à enlever
préalablem

ent aux travaux de rem
blayage et de com

pactage et ensuite à rerÏÏettre en place sur un béton
de fondation suivant les indications des profils-types ci annexés.

Le rem
blayage en sous-œ

uvre des canalisations existantes doit obligatoirem
ent être exécuté à l'aide de

sable soigneusem
ent com

pacté jusqu'à 10 cm
 au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisation.

D
ans la m

esure du possible, il sera procédé à un com
pactage hydraulique.

Aux points de croisem
ent avec d'autres infrastructures, le rem

blaiem
ent ne peut être effectué qu'après

I'accord donné par un agent du service concerné de la Ville de Luxem
bourg eU

ou un représentant du
gestionnaire du réseau. L'agent/le gestionnaire du réseau doit être en m

esure de se rendre com
pte de

I'état des réseaux en place, ainsi que des m
esures de protection nécessaires des réseaux.

Les tranchées réalisées dans le coffre de la chaussée et dans les trottoirs sont obligatoirem
ent

rem
blayées avec les m

atériaux définis dans les coupes types annexées à la perm
ission pour en faire

partie intégrante.

Les m
atériaux prévus pour l'enrobage des conduites sont de nature à bien les envelopper et se prêtent

facilem
ent au com

pactage. En cas de non-conform
ité des m

atériaux sur place, il faut les m
élanger avec

des m
atériaux appropriés ou les rem

placer entièrem
ent. Il est form

ellem
ent interdit d'inonder les

tranchées pendant le rem
blaiem

ent, d'y basculer directem
ent des chargem

ents com
plets de m

atériaux,
d'utiliser des m

atériaux gelés ou de rem
blayer sur des terrains gelés.

Le com
pactage des m

atériaux est à réaliser par couches de rem
blayage de 30 cm

 d'épaisseur au
m

axim
um

. Les m
oyens de com

pactage m
is en œ

uvre ne doivent pas com
prom

ettre la résistance des
conduites, ni endom

m
ager les câbles. A la dem

ande de la Ville, le com
pactage peut être contrôlé par un

Iaboratoire d'analyses et d'essais de m
atériaux, soit par un essai à la plaque, soit par la déterm

ination
du degré de com

pactage exprim
é en pourcent de la densité "Proctor" (DPR%

).

A
rticle

 2
.2

,8
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A
rticle

 2
.2

.9
R

é
a
lisa

tio
n
 d

e
s tra

va
u
x d

e
 tra

ve
rsé

e

C
haque traversée de route doit être préalablem

ent et spécialem
ent autorisée par la Ville suite à une

concertation avec les services concernés de la V
ille. Les m

odalités et le délai d'exécution de ces travaux

sont déterm
inés par cette autorisation.

Le bénéficiaire m
ettra tout en œ

uvre pour term
iner les travaux concernant la traversée sous la chaussée

dans les m
eilleurs délais possibles.

La traversée est à réaliser soit par étapes de façon à m
aintenir une largeur suffisante pour la circulation

dans les deux sens soit m
oyennant des plaques en tôles d'acier recouvrant tem

porairem
ent les tranchées

de la traversée au droit du passage des véhicules. Toutefois, les instructions du service de la C
irculation

sont à respecter.

A
rtic

le
 2

.3
 C

â
b

le
s
 e

t R
é

s
e

a
u

x

A
itic

le
 2

,3
,1

P
o
se

 d
e
s ré

se
a
u
x

Les canalisations seront im
pérativem

ent à poser suivant les indications des plans annexés.

D
e m

anière générale, les réseaux sont à poser en dehors de la chaussée, soit dans les accotem
ents en

rase cam
pagne, soit en dessous des trottoirs ou de bandes de stationnem

ent à l'intérieur des
agglom

érations. Le revêtem
ent de la chaussée n'est à entam

er que pour les traversées de route et en
cas exceptionnel dûm

ent constaté par le Service de la Voirie de la Ville de Luxem
bourg.

La couverture des canalisations est m
esurée à partir de la génératrice supérieure de la canalisation ou

de l'ouvrage jusqu'à la surface du sol. Les recouvrem
ents m

inim
aux à respecter sont à dem

ander auprès
des services concernés / opérateurs et concessionnaires de réseaux.

La couverture sera au m
inim

um
 de O

,80 m
 sous chaussées et de O

,50 m
 sous trottoirs et accotem

ents.
En cas d'im

possibilité technique, notam
m

ent liée à un m
anque de place, la canalisation ou l'ouvrage

doivent se situer au m
oins 10 cm

 en dessous du coffre de la chaussée prescrit pour la réfection
(revêtem

ent base et fondation). En tous cas, un accord préalable doit être délivré par le service de la
V

oirie.

Toute canalisation, de quelque nature qu'elle soit, doit être m
unie, conform

ém
ent aux textes en vigueur,

d'un dispositif avertisseur (treillis ou bande plastique) d'une couleur caractéristique pour le réseau. Les
câbles sont à protéger par des gaines.

Les prescriptions du V.D
.E. (Verband der Elektrotechnik, Elektronik una Inform

ations-technik) et du
DVG

W
 (Deutsche Vereinigung des G

as- und W
asserfaches), relatives aux m

esures de protection à
prendre à proxim

ité de réseaux d'utilité publique en place, sont à appliquer.

Pour les réseaux traversant la voie publique, les câbles sont enfilés dans les tuyaux protecteurs d'un
diam

ètre approprié. La couverture est d'au m
oins 1 ,20 m

. Les gaines de protection sont à enrober d'un
béton C

 20/25 cat O
, X

o, F3 D
m

ax=16 m
m

 pour constituer une enveloppe d'une épaisseur de paroi
m

in
im

a
le

 d
e

 1
0

 cm
.

L
e
s câ

b
le

s e
t ré

se
a
u
x m

is h
o
rs se

rvice
 so

n
t à

 e
n
le

ve
r.

A
rticle

 2
.3

.2
O

uvrages

Pour chaque regard, cham
bre, arm

oire et de m
anière générale pour tout ouvrage annexe à placer dans

Ie dom
aine de la Ville, une concertation préalable doit avoir lieu avec les services concernés de la Ville

et notam
m

ent les services de la C
irculation, de l'Eclair?age public et de la Voirie.
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L'em
placem

ent des regards devra tenir com
pte des réseaux existants, des contraintes au niveau de la

superstructure (bandes podotactiles etc.) et des besoins futurs pour les réseaux de la V
ille. Le

bénéficiaire devra m
ettre en place, à ses frais, tout élém

ent et/ou tout dispositif afin de garantir le passage
et la m

ise en place futurs des renforcem
ents et les poses de nouveaux réseaux de la Ville, tel que p.ex.

des gaines vides à placer sous le fond des regards sur toute leur largeur.

Les regards ne peuvent être placés ni devant des traversées existantes ni sur des réseaux en service de
Ia V

ille.

Les couvercles / taques / trappes / recouvrem
ents / grilles des ouvrages tels que cham

bres d'épissure
et regards de visite sont à placer parallèlem

ent à l'axe de la voie publique, des form
es existantes de

I'accotem
ent, des trottoirs ou de la chaussée et sans dénivellation avec le revêtem

ent en place. Les
cadres des trappes doivent être parfaitem

ent rectangulaires ou rondes, les charnières des trappes ainsi
que les réservations /encoches afférentes ne pouvant em

piéter sur le revêtem
ent du dom

aine de la Ville.
Ces cadres devront égalem

ent se raccorder sans dénivellation au revêtem
ent. D'une façon générale, les

couvercles / taques / trappes / recouvrem
ents / grilles dans le trottoir doivent répondre à toutes les

norm
es de sécurité en vigueur et notam

m
ent être antidérapants en hiver et être conçus de m

anière à
pouvoir supporter une charge de 5 t.

Le bénéficiaire s'engage à prendre en charge les frais résultant de la m
ise à niveau des couvercles /

taques / trappes / recouvrem
ents / grilles des regards ou de tous autres infrastructures ou ouwages au

cas où la Ville de Luxem
bourg procéderàit ultérieurem

ent, après pose du réseau ou des installations
autorisés par la présente, à des travaux de renouvellem

ent des revêtem
ents et/ou de la couche de

roulem
ent, par raclage ou par renforcem

ent, et au rechargem
ent des accotem

ents de la route.

11 est interdit, sauf perm
ission préalable spéciale, d'am

énager des ouvrages au m
ilieu d'un carrefour,

dans l'anneau d'un giratoire, dans la chaussée en cas dè route à sens unique avec une seule voie de
circulation, ou à l'approche d'un carrefour réglem

enté par feux tricolores à une distance inférieure à 50
m

 de la ligne d'arrêt devant les feux.

Aucun am
énagem

ent d'un ouvrage n'est perm
is dans les bandes podotactiles pour m

alvoyants ou dans
I'alignem

ent perpendiculaire d'un feu tricolore par rappoit à la bordure. 11 en est de m
êm

e pour des
placem

ents d'un ouvrage dans une file de pavés ou dans une bordure.

Le bénéficiaire s'engage égalem
ent à rem

ettre à niveau, sur sim
ple dem

ande de la part de la Ville de
Luxem

bôurg, endéans d'un délai de 15 jours ouvrables,les couvercles /taques /trappes / recouvrem
ents

/ grilles des ouvrages qui se sont affaissés de plus de 8 m
m

. 11 en est de m
4m

e au cas où des travaux
d'adaptation du trottoir seraient nécessaires suite à une m

odification des pentes.

A
rticle 2.4 A

baissem
ents de trottoir pour e'ntrées de garages

En général, la hauteur du trottoir en contact direct avec la chaussée ou la bande de stationnem
ent est

d
e
 1

2
 cm

.

Les am
énagem

ents sur le trottoir au niveau des entées de garage se lim
iteront à l'abaissem

ent de la
bordure haute à une hauteur m

inim
ale de 3 cm

. Le trottoir est à am
énager en form

e de coque de bateau
sans dépasser une pente de 6%

 pour reprendre le niveau entre la partie abaissée et le trottoir existant
e

n
viro

n
n

a
n

t.

En aucun cas, une ram
pe d'accès descendante sera am

énagée respectivem
ent prolongée au-delà de

Ia lim
ite de propriété. Une déclivité du trottoir vers la propriété privée ne sera pas perm

ise.
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A
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é
fe

c
tio

n
s

Toutes réfections à exécuter doivent être réalisées par tronçon au fur et à m
esure de l'avancem

ent du
chantier suivant les prescriptions du service de la Voirie.

A
rticle

 2
,5

.1
R

é
fe

ctio
n
s d

e
 la

 ch
a
u
ssé

e

En général, toutes les réfections des chaussées à superstructuîe hydrocarbonée sont à exécuter en deux
phases :

1) rem
ise en état provisoire

2) réfection définitive

tout en respectant les prescriptions ci-après.

A
rticle

 2
,5

.1

R
em

ise en état provisoire de la chaussée

L'application d'un revêtement provÎsoire est obligatoire dans tous les cas.
A

rticle
 2

.5
.2

A
rticle

2
.5

.2
.l R

e
m

ise
e
n
é
ta

tp
ro

viso
ire

/e
n
ro

b
é
à
fro

id
(typ

e
P

1
)

La tranchée est à rém
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 jusqu'à 4 cm
 en-dessous de la

surface de roulem
ent. U

ne couche de 4 cm
 d'épaisseur est à m

ettre en œ
uvre avec des enrobés

hydrocarbonés ouverts à froid, du type EO
 2/16.

C
ette couche bien com

pactée est à raccorder soigneusem
ent avec le niveau supérieur de la chaussée.

Le bénéficiaire est tenu de contrôler périodiquem
ent l'état de la réfection provisoire. E

n cas de
dénivellations constatées, celles-ci sont à redresser par des interventions successives.

A
rticle 2.5.2.2 R

em
ise en état provisoire/ enrobé à chaud (type D

5: prem
ière phase)

La tranchée est à rem
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 ci-dessus jusqu'à 15 cm
 en-

dessous du niveau de la chaussée. Trois couches de cinq centim
ètres d'épaisseur chacune sont à m

ettre
en œ

uvre pour lesquelles on utilise des enro6és chauds sem
i-grenus 0/16 (EF3).

La prem
ière phase de la réfection doit s'étendre non seulem

ent sur la largeur de la tranchée, m
ais

égalem
ent sur deux bandes latérales supplém

entaires d'une largeur m
inim

ale de 20 cm
 chacune. Cette

Iargeur peut être augm
entée sur ordre des agents du service de la Voirie. Les bandes sont à découper

à I 'aide d'une tronçonneuse, suivant des lignes parfaitem
ent parallèles au tracé, respectivem

ent en
surfaces rectangulaires pour les regards, les couvercles et les trappes, qui doivent être posés au m

êm
e

niveau que la chaussée environnante.

Ces couches bien com
pactées sont à raccorder soigneusem

ent avec le niveau supérieur de la chaussée.
Le bénéficiaire est tenu de contrôler périodiquem

ent l'état de la réfection provisoire. E
n cas de

dénivellations constatées, celles-ci sont à redresser par des interventions successives.

A
rticle

 2
.5

.3
R

é
fe

ctio
n
 d

é
fin

itive
 d

e
 la

 ch
a
u
ssé

e

A
rticle 2,5.3,1 R

éfection définitive après réfection provisoire à froid (type D
1)

La réfection définitive de la chaussée com
prend la confection de la couche de base et du revêtem

ent.
Elle est à réaliser de façon à obtenir uri raccordem

ent parfait avec les revêtem
ents existants.

La réfection doit s'étendre non seulem
ent sur la largeur de la tranchée, m

ais égalem
ent sur 2 bandes

Iatérales supplém
entaires, d'une largeur m

inim
ale de 20 cm

 chacune, découpées à l'aide d'une
tronçonneuse, suivant des lignes parfaitem

ent parallèles au tracé, respectivem
ent en surfaces
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rectangulaires pour les regards. Si la bande de chaussée entre la tranchée et le caniveau /file de pavés
/ bordure est inférieure à 0,60 m

 son revêtem
ent superficiel est égalem

ent à enlever et à inclure dans la
réfection. Les couvercles et les trappes doivent être posés au m

êm
e niveau que la chaussée

environnante. La réfection définitive est à m
ettre en oeuvre lorsqu'il n'y a plus aucun risque de tassem

ent,
c'est-à-dire dans un délai com

pris entre 6 m
ois et 1 an après la réfection provisoire. Elle se fera com

m
e

suit:

Le rem
blaiem

ent en provenance de la réfection provisoire est à enlever jusqu'à une profondeur de 15
c
m

.

La réfection com
prendra:

1. Le badigeonnage des bords de la tranchée à l'aide de bitum
e chaud ou d'une ém

ulsion de bitum
e.

La m
ise en œ

uvre à chaud d'une bande bitum
ineuse (TO

K Band spezial ou sim
ilaire) est im

pérative.

2. La m
ise en œ

uvre d'une couche de base de 13 cm
 d'épaisseur en enrobés hydrocarbonés 0/16 EF3,

à
 e

xé
cu

te
r e

n
 3

 co
u
ch

e
s d

e
 5

 cm
.

3. La m
ise en œ

uvre d'une couche de roulem
ent de 5 cm

 d'épaisseur en béton bitum
ineux 0/12 EF2.

A
rticle 2.5,3,2 R

éfection définitive après réfection provisoire au binder (type D
5: deuxièm

e
phase)

La réfection définitive de la chaussée com
prend la confection de la couche de roulem

ent. E
lle est à

réaliser de façon à obtenir un raccordem
ent parfait avec les revêtem

ents existants.

La réfection doit s'étendre non seulem
ent sur la largeur de la réfection réalisée en prem

ière phase, m
ais

égalem
ent sur deux bandes latérales supplém

entaires d'une largeur m
inim

ale de 20 cm
 chacune. Cette

Iargeur peut être augm
entée sur ordre des agents du service de la Voirie. Les bandes sont à découper

à I 'aide d'une tronçonneuse, suivant des lignes parfaitem
ent parallèles au tracé, respectivem

ent en
surfaces rectangulaires pour les regards, les couvercles et les trappes, qui doivent être posés au m

êm
e

niveau que la chaussée environnante. La réfection définitive est à m
ettre en oeuvre lorsqu'il n'y a plus

aucun risque de tassem
ent, c.à.d. dans un délai com

pris entre 6 m
ois et 1 an après la réfection provisoire.

E
lle

 se
 fe

ra
 co

m
m

e
 su

it:

La couche provisoire en binder O
/1 6, en provenance de la réfection provisoire, est à enlever jusqu'à une

profondeur de cinq centim
ètres (0,05 m

) par enlèvem
ent m

écanique (fraisage).

La réfection com
prendra:

1. Le badigeonnage des bords de la tranchée parl' application d'un liant à base de bitum
e chaud 80/1 00.

La m
ise en œ

uvre à chaud d'une bande bitum
ineuse (TO

K Band spezial ou sim
ilaire) est im

pérative.

2. La m
ise en application d'une couche de roulem

ent de 5 cm
 d'épaisseur en béton asphaltique O

/12,
0
/8

 o
u
 0

/4
 se

lo
n
 le

 re
vê

te
m

e
n
t e

xista
n
t.

A
rtic

le
 2

.5
,4

R
é
fe

ctio
n
 d

e
s tro

tto
irs e

t d
e
s îlo

ts

En principe, la réfection du trottoir pourra se faire définitivem
ent sans passer par le stade de la réfection

provisoire. C
ependant, dans des cas spécifiques où une réfection en deux étapes est indiquée, la Ville

pourra dem
arider à l'entrepreneur de procéder d'abord à une réfection provisoire et après un délai qu'elle

fixe, com
pris entre 6 m

ois et 1 an depuis la réfection provisoire, à l'exécution de la réfection définitive.
Les instructions y relatives sont à dem

ander au service de la Voirie, à m
oins que les précisions au sujet

de la réfection ne lui aient déjà été fournies dans l'autorisation m
êm

e.
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A
rticle 2.5.4,1 R

em
ise en état provisoire de trottoirs en enrobés hydrocarbonés (type P

2)

La tranchée est à rem
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 jusqu'à 3 cm
 en-dessous du

re
vê

te
m

e
n
t d

u
 tro

tto
ir.

La confection d'un revêtem
ent superficiel est à exécuter en enrobés hydrocarbonés ouverts froids, du

type EO
 0/4 d'une épaisseur de 3 cm

. Cette couche bien com
pactée est à raccorder soigneusem

ent avec
Ie niveau supérieur du trottoir. Le bénéficiaire est tenu de contrôler périodiquem

ent l'état de la
réfection provisoire. E

n cas de dénivellations constatées, celles-ci sont à redresser par des
in

te
rve

n
tio

n
s su

cce
ssive

s.

A
rticle 2.5.4.2 R

éfection définitive de trottoirs en enrobés hydrocarbonés (type D
4)

Le rem
blai en provenance de la réfection est à enlever jusqu'à une profondeur de 8 cm

.

La réfection com
prendra:

1. Le badigeonnage des bords de la tranchée àl aide de bitum
e chaud ou d'une ém

ulsion de bitum
e.

La m
ise en œ

uvre à chaud d'une bande bitum
ineuse (TO

K Band spezial ou sim
ilaire) est im

pérative.

2. La m
ise en œ

uvre d'une couche de base de 5 cm
 d'épaisseur en enrobés hydrocarbonés 0/16 EF3.

3. La m
ise en œ

uvre d'un revêtem
ent superficiel de 3 cm

 d'épaisseur en béton bitum
ineux 0/8 EF1 .

A
rticle

 2
.5

,4
,3

 T
ro

tto
ir e

n
 d

a
lle

s b
a

sa
lte

 - R
é

fe
ctio

n
 d

é
fin

itive
 d

'u
n

 tro
tto

ir e
n

 d
a

lle
s b

a
sa

lte

épaisseur 4 cm
 (type D

2)

La réfection d'un trottoir en dalles de basalte d'une épaisseur de 4 cm
 est à exécuter en une seule phase

en respectant les prescriptions ci-après:

La tranchée est à rem
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 jusqu'à 30 cm
 en-dessous du

re
vê

te
m

e
n
t d

u
 tro

tto
ir.

La réfection d'un trottoir com
prend les opérations suivantes:

1. confection de la couche de fondation en grave non traitée O
/45 H

F m
m

 sur une épaisseur de 15 cm
après com

pactage (300 kg/m
2);

2. confection d'une couche de support en béton C
20/25 d'une épaisseur de 8 cm

;

3. m
ise en œ

uvre d'une sous-couche de régularisation en laitier granulé de 2 cm
 ex crassier;

respectivem
ent en poussier de laitier 0/4 stabilisé au cim

ent à raison de 1 50kg/m
3 ;

4. pose des dalles sur un m
ortier de cim

ent Portland catégorie 11115 (c.ï. 6/75) d'une épaisseur de 1cm
(300 kg de cim

ent Portland de la classe 350 par m
3 de sable roulé 0/4);

5. ferm
eture des joints des dalles par un coulis de m

ortier dosé à 1000 kg de cim
ent par m

3 de sable fin
0,08/1 :

6. nettoyage en surface des dalles par un balayage à la sciure de bois.

Les dalles à utiliser doivent être de la m
êm

e qualité et avoir le m
êm

e aspect que les dalles enlevées lors
de l'ouverture de la fouille. Les inform

ations nécessaires à ce sujet sont à dem
ander auprès du service

d
e
 la

 V
o
irie

.
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A
rticle 2.5.4,4 R

éfection définitive d'un trottoir en dalles de basalte, épaisseur 6/8 cm
 (type

D3)

La réfection d'un trottoir en dalles de basalte d'une épaisseur de 6/8 cm
 est à exécuter en une seule

phase en respectant les prescriptions ci-après:

La tranchée est à rem
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 jusqu'à 50 cm
 en-dessous du

revêtem
ent du trottoir. La réfection du trottoir com

prend les opérations suivantes:

1. C
onfection de la couche de fondation en grave non traitée O

/45 H
F type 1 sur une épàisseur de 30

c
m

;

2. Am
énagem

ent d'une couche de t»ase com
prenant la fourniture, le transport, la m

ise en œ
uvre, le

com
pactage et le réglage d'un béton C20/25 d'une épaisseur du béton de 11 cm

 ;

3. Fourniture et pose des dalles en basalte sur une couche de régularisation en laitier granulé ex crassier,
respectivem

ent d'un poussier de laitier 0/4 stabilisé au cim
ent à raison de 150 kg/m

3 d'une épaisseur
égale à 2 cm

 et d'une couche de 1 cm
 de m

ortier de cim
ent Portland de la catégorie 111.l5 (c.ï. 6/75)

rapport volum
étrique cim

ent/sable 1:3,5;

4. R
em

plissage des joints par un coulis de m
ortier dosé à 1 100 kg de cim

ent par m
3 de sable fin de

granulom
étrie O

,08/1 ;

5. Bouchonnage de la surface pour niveler exactem
ent les joints et enlever toutes les traces de cim

ent.

A
rticle 2.5.5

Trottoir ou chaussée en pavés (type D
6)

La réfection en pavés est à exécuter en une seule, respectivem
ent en deux phases, suivant les

indications des agents du service de la Voirie, en respectant les prescriptions ci-après:

La tranchée est à rem
blayer avec les m

atériaux définis sub Article 2.2.8 jusqu'au niveau de la plate-form
e

de la chaussée ou du trottoir adjacent à la fouille.

La réfection com
prend les opérations suivantes:

1. C
onfection de la coi,iche de fondation en grave non traitée O

/45 H
F sur une épaisseur com

prise entre
Ie niveau inférieur de la couche de fondation et le niveau de la plate-form

e;

2. Fourniture et m
ise en œ

uvre de la couche de fondation suivant le schém
a de pavage annexé en

enrobés EO
 2/16 respectivem

ent en béton C
20/25 à granulation unique d'une épaisseur de 15cm

,
respectivem

ent 20cm
, en deux couches ;

3. Fourniture et m
ise en œ

uvre d'un lit de pose en poussier de laitier 5um
ide 0/4 stabilisé au cim

ent H
.F.

40 à raison de 150 kg/au m
3. Le cas échéant,le bénéficiaire devra se renseigner auprès du service de la

V
oirie ;

4. Pose des pierres en respectant le schém
a de pavage adjacent;

5. Fichage, coulage ou balayage des joints, conform
e à l'état du pavage antérieur à l'ouverture de la

fouille, tout en respectant les indications du tableau ci-joint (D6).

A
rticle

 3
A

n
n

e
xe

s

Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente perm
ission de voirie. Les annexes portant la

m
ention 'à retourner' sont à rem

plir, à signer et à retourner endéans les délais prescrits à l'adresse y
indiquée eU

ou à envoyer au no de télécopieur y figurant :

Dispositionstechniquesconcernantlestravauxde(errassem
entetderéfectiondanslavoiecom
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*
R

éfections provisoires type Pl et P2

*
R

éfections définitives types D
1 ;D

2 ; D
3 ; D

4 ; D
5 et D

6

*
C

ertificat attestant l'affichage de la perm
ission

A
rticle

 4
S

ervices techniques de la V
ille

Pour tous les détails supplém
entaires concernant l'Adm

inistration Com
m

unale de la Ville de Luxem
bourg,

veuillez consulter les annuaires téléphoniques du Luxem
bourg.

C
hauffage U

rbain - Energétique

C
o
o
rd

in
a
tio

n
 d

e
s C

h
a
n
tie

rs

C
o

n
a

lisa
tio

n

C
ircu

la
tio

n

E
clairage public

G
é

o
m

è
tre

P
a

rcs

In
ce

n
d

ie

V
o

irie

3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg
3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg
3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg
98-102, rue A

uguste C
harles

L-1326 Luxem
bourg

3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg
3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg
132, rue du R

eckenthal
L-2410 Luxem

bourg
50, route d'A

rlon
L-1140 Luxem

bourg
3, rue du Laboratoire
L-1911 Luxem

bourg

F
a
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9
6
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6
7
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F
a
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9
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6
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F
o
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2
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7

F
a
x :4

8
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9
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6

F
a
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2
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F
a
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 6
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 5
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F
a
x :4

5
 6

2
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F
a

x :4
5

 5
6

1
1

F
a
x :2

2
 0

5
 6
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Luxem
bourg, le

Le B
ourgm

estre,
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DIRECTION GENIE CIVIL ·CONSTRUCTIONS
SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

Chaussee en beton
bitumineux

TYPE: P1
Refection provisoire

chaussee

Enrobe dense moyen 0/12 EF2

~ ~ ~
~ Il:>

~ ~ '" ~ "
bolo

If> '"
tr'

/l'Jo ~~n~~I~ ~
~

~ ~ ~
~ " ~

"
~ 'l!'

rfJ, 111-

fJI.'t? ~ 1tII~ ~

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

Chaussee
en pave

'V
I>

[) 'V V [)

CQ~~aSSe de carriere 'V

0/45 calibte 'V
[) [)

'V
v [)

Largeur du compactage

'V V
[)

Remarque:

Les paves sont arecuperer, atrier, anettoyer et atransporter au depot du Service de la voirie aCessange.

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL ·CONSTRUCTIONS
SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

Trottoir en dalles
existant

TYPE:P2
Refection provisoire

trottoir

Enrobe semi-grenu 0/12 EF3

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

Trottoir en beton
bitumineux existant

t>
v

Concasse de carriere v

0/45 calibre
t>

v
t> V

v v

+
Largeur du compactage

+

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

Joint 2

TYPE:D1
Refection definitive

chaussee en beton bitumineux

Enrobe dense moyen 0/12 EF2

Enrobe semi-grenu 0/16 EF3

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

Joint 2

c:=:>
CD Joint 1

DI? Corfcasse de carriere I?
D

D 0/45 calibre D
I?

Tranchee

Largeur du compactage

Joint 1

Joint 1: bitume achaud
Joint 2: TOK-Band ou similaire +couche d'accrochage

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

TYPE:D2
Refection definitive trottoir
en dalles, epaisseur 4em

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

R2

Largeur du Trottoir (sans bordure)

Tranchee BR1

dalles 4cm

mortier 3cm
(1cm mortier (fc ~ 1ON/mm2 )+ 2cm couche de regularisation )

ConcasselVde carriere
~ v

v~/45 calibre ~

d=min 15 cm

Largeur des refections: B+2d =multiple de 30
· si R1 <30 cm, refection sur B+2d +R1
· si R2 <30 cm, refection sur B+2d +R2
· si R1 et R2 <30 cm, refection sur toute la largeur du trottoir

En general:
Si la largeur de la refection decoulant des conditions susmentionnees depasse 75% de la largeur totale du trottoir,
la refection est arealiser sur toute la largeur.
Toutes surtaces isolees ~1m2 non touchees directement par des refections mais se trouvant dans I'emprise des
interventions sont egalement arefaire.

Refection dans Ie sens transversal du trottoir: d= 0ou 15 cm en fonction des joints du dallage
Les joints sont aexecuter selon type J1

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

TYPE:D3
Refection definitive trottoir
en dalles, epaisseur 8em

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

R2

Largeur du Trottoir (sans bordure)

Tranchee BR1

d=min 15 cm

Concasse de carriere t>
II

0/45 calibre
vt> II

dalles 8cm

mortier 3cm
(1cm mortier (fc ~ 1ON/mm2 )+ 2cm couche de regularisation )

Largeur des refections: B+2d =multiple de 30
· si R1 <30 cm, refection sur B+2d +R1
· si R2 <30 cm, refection sur B+2d +R2
· si R1 et R2 <30 cm, refection sur toute la largeur du trottoir

En general:
Si la largeur de la refection decoulant des conditions susmentionnees depasse 75% de la largeur totale du trottoir,
la refection est arealiser sur toute la largeur.
Toutes surtaces isolees ~1m2 non touchees directement par des refections mais se trouvant dans I'emprise des
interventions sont egalement arefaire.

Refection dans Ie sens transversal du trottoir: d= 0ou 15 cm en fonction des joints du dallage
Les joints sont aexecuter selon type J1

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

Joint 2

Joint 1

TYPE:D4
Refection definitive trottoir

en beton bitumineux

Largeur du Trottoir (sans bordure)

Largeur du eompaetage

EF1 0/8,3 em

EF2 0/12, 5em Joint 2

Joint 1

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

R1

d=min 20 cm

Tranehee B R2

Refection sur toute la largeur (B+2d+R1 +R2 )si R1 +R2+B+2d<2m

Refection sur R1 +B+2d si R1 <1 m

Refection sur R2+B+2d si R2<1 m

Joint 1:bitume achaud
Joint 2:TOK-Band ou similaire +couche d'accrochage

et si B+2d+R1~75%

~ de la largeur totale du trottoir

B+2d+R2~ 75%

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

Premiere phase:

TYPE:D5
Refection definitive chaussee

en beton bitumineux apres fraisage

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

ConGasse~e carriere 0 \/

V \/ 0 \/ 0/45 callbr& \/v
o 0

V \/ \/

*) epaisseur du Laitier HF 0/45 pour
les routes nationales et les chemins
repris par I'etat: 65 cm
pour les chemins vicinaux: 45 cm

Tranchee

Largeur du compactage

Deuxieme phase: (au plus t6t apres 6mois )
Enrobe dense moyen 0/12 EF2

Enrobe semi-grenu 0/16 EF3

20 20

~oncasse de carriete
v 0/45 ca~bre

Tranchee 20 20

**) La mise en oeuvre du dernier revetement se
fera aI'aide d'une finisseuse sauf au cas ou son
emploi n'est pas justifiable du point de vue
technique. Les derogations acette regie sont a
demander au service competent.
(Administration des Ponts et Chaussees ou
Service de la Voirie de la Ville de Luxembourg)

Fraisage et mise en oeuvre d'un enrobe 0/12 EF2 **)

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL ·CONSTRUCTIONS
SERVICE DE LA VOIRIE
3. RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

t

TYPE:D6
Refection definitive

pavage

Largeur de refection des paves

Largeur du compactage

t

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

c::::>

~t
c.o

'V [)

[) [)

v'V 'V

format pave Tranchee format pave

Couches Paves 12/18/15 Paves 8/10 Paves 4/6 Paves en beton

Joints Mortier cat. 4(CEM III) fc ~ 25 N/mmA2 Materiau concasse suivant
situation existante

1 Epaisseur moyenne 15 cm Epaisseur moyenne 10 cm Epaisseur moyenne 5cm Epaisseur 6, 8ou 10 cm

2 Lit de pose: se concerter avec Ie Service de la Voirie avant les travaux

3
Couche de fondation enrobes EO 2/16 ou beton C12/15 Cat. 0XO agranulation unique:
. en enrobes EO 2/16 dans tous les cas ou la couche portante est un enrobe hydrocarbone et ou la refection depasse 20m2

( N 5to ).
. en beton C12/15 Cat. 0XO agranulation unique dans tous les cas ou la couche portante est un beton ainsi que pour les refections inferieures a20 m2 dans les couches portantes en beton
bitumineux.

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.
edition 2015



DIRECTION GENIE CIVIL •CONSTRUCTIONS

SERVICE DE LA VOIRIE
3, RUE DU LABORATOIRE
L-1911 LUXEMBOURG

TEL: 4796-3309/3223
v 0 i r i e@vd 1.1 u

TYPE: J1
Refection definitive

Detail fond de dilatation

~
~~VI LLE DE

LUXEMBOURG

Dalles

Mortier

C20/25 Cat O,XO

Laitier HF0/45

Joint bitumineux 3cm

Joint polystyrene sur
toute la hauteur (largeur 3cm )

Dalles

30 30

Joint bi umineux 3c

80 ure

Clauses techniques arespecter:

Dispositions techniques concernant les travaux de terrassement et de refection dans les voies publiques.

edition 2015
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